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Chères Spéracédoises, Chers Spéracédois, Chers Amis, 

 Cette fin d'année sera décisive pour notre communauté de communes les Terres de Siagne. 

En effet, cette communauté acquise de longue lutte en décembre 2009 est actuellement en péril, 

car soumise au schéma départemental de coopération intercommunal du préfet, représentant 

l'état. Ce schéma imposerait aux communautés existantes de se fondre dans un grand ensemble, 

allant de  la mer à la montagne et comprenant 29 communes n'ayant aucun point commun les 

unes avec les autres. 

      Les Terres de Siagne sont une communauté à taille humaine, ayant pour activité les services 

de l'eau et de l'assainissement ainsi que tous les services à la population de la petit enfance aux 

personnes âgées . Sur le plan investissement Terres de Siagne a oeuvré pour créer la station 

d'épuration de Saint Vallier , le nouveau siège de la Régie du Canal Belletrud, 

les études du stade nautique de Peymeinade, la salle multi accueil de Spéracédes . L'état devient 

de plus en plus jacobin . Pourtant le schéma du préfet a été rejeté par 24 commune sur 29, notre 

sort sera décidé par une commission d'élus la CDCI, là encore nous ne seront pas maître de 

notre destin , car les élus composant cette commission sont à 90% des élus de l'est du 

département favorables au schéma du préfet . Comment pouvons nous accepter que notre 

avenir soit décidé par des élus ne connaissant absolument rien à notre territoire. Le 9 décembre, 

la CDCI se réunira, les élus de Terres de Siagne ainsi que les élus de l'ouest non conviés, à par le 

président Maxime Coullet, seront dans le public afin de faire pression par leur présence auprès 

des membres de cette commission pour qu'ils laissent les communes de l'ouest décider elles 

mêmes de leur avenir. 

     L'année 2012, nous apportera, elle aussi, de grandes échéances. Au mois d'avril les élections 

présidentielles suivies des législatives en juin. Là aussi se décidera l'avenir de la France et des 

Français. Il est très important que le plus grand nombre de nos concitoyens se rendent aux 

urnes, le vote est un devoir mais c'est surtout un droit, ce droit il faut l'exercer à taux plein pour 

que perdure la démocratie dans notre beau pays, ce droit de vote est malheureusement pas 

universel, alors sachons l'utiliser pleinement. 

     L'ensemble du conseil municipal et moi même vous souhaitons, de passer en famille, valeur la 

plus sure actuellement, les meilleures fêtes de Noël et du Jour de l'An et à L'an qué ven.     

                                                Votre Maire            

                                              Joël PASQUELIN
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Vendredi 9 décembre

Fête de Noël de l’école 

 Organisation de la fête de Noël des enfants, en partenariat avec la Mairie (cadeaux de Noël) 

et l’école (spectacle des enfants), autour de l’arbre de Noël les enfants vont chanter, danser et 

rire en voyant leur  parents sur scène leur interpréter un conte « La mélodie des tuyaux ». 

Mardi 13 décembre

Les contes de Noël 

L’APE offre aux enfants des contes de Noël interprétés par Jean Marc DURAND, notre 

conteur depuis des années. Un goûter est offert ensuite aux enfants par la Mairie. 

Jeudi 15 décembre

L’APE finance les entrées au musée Fernand Léger sur le thème du cirque (en liaison avec le 

projet école) pour 4 classes de la Grande section au CM2 (environ 85 enfants) 

Jeudi 15 décembre
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Fêtes des enfants :

 samedi 17 décembre à partir de 15h00 place Charles De Gaulle
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                           Jeudi 5 janvier à 18 h, à la salle des Fêtes de Spéracèdes 
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